ECOLE FOCH
Procès verbal du conseil d’école du 18 octobre 2022
Etaient présents : M Cart, Directeur, Mmes Allio, Boissy, Coulanges, Hentgen, Mary, Minault, Peres, Szumski, enseignantes. M. Boumendil, enseignant
Mme Ricart, conseillère municipale chargée des affaires scolaires
Mmes Belot, Blo, Blondiau, Mercier, Perrein, Vashenko-Martin, M. Benabid, M. Rodrigues, représentants des parents d’élèves

Absents : Mme Latouche Prenestini, M. Relut, M. Ybert, Mme Darivon
Etaient excusés : Mme Geslin, (enseignante), M. Le Bris (Représentant des parents d’élèves)
1) Elections des représentants des parents d'élèves
Comme l’école compte 10 classes, il y avait 10 sièges de titulaires à pourvoir. Une seule liste de 13 parents s’est présentée sous l’étiquette Unaape (Union Nationale des Associations Autonomes de Parents d'Élèves). Le vote s’est déroulé exclusivement par correspondance. Il y avait 435 inscrits sur la liste, 232 votants 39 blancs ou nuls, 193 suffrages exprimés. Le taux de participation est de 53,33 % 

La liste entière est donc élue, avec les dix premiers titulaires et les 3 suivants suppléants. La participation est très proche de celle de l’année dernière. 
2) Présentation de l’équipe enseignante
L’équipe enseignante est stable, Mme Peres remplace Mme Lemaître. M Vincent Roche a obtenu le poste de l’UPE2A (unité pédagogique pour enfants allophones arrivants) 
3) Effectifs de la rentrée 2022 et organisation pédagogique. 
	CPb
	CPc
	CPd
	CP/CE1
	CE1a
	CE1b
	CE1c
	CE2a
	CE2b
	CE2c

	Szumski
	Boumendil
	Cart
	Boissy
	Allio
	Minault
	Mary
	Peres
	Coulanges
	Hentgen

	25
	24
	24
	25
	26
	28
	28
	26
	27
	27


L’école compte 260 élèves. Auprès de plusieurs élèves de l’école sont présentes 7 AESH (accompagnants des élèves en situation de handicap).
4) Protocole sanitaire.

Au regard de la situation sanitaire, et sur la recommandation des autorités sanitaires, le niveau socle est en vigueur depuis la rentrée scolaire. Sont recommandés :

·  un lavage régulier des mains ou la mise à disposition de solutions hydroalcooliques ;

· une aération régulière des locaux (10 minutes toutes les heures)

· un nettoyage quotidien et une désinfection régulière des surfaces et points de contact fréquemment touchés.

5) RASED : présentation
L’antenne RASED de l’école Foch est composée de Mme Théry, psychologue éducation nationale, Mme Geffray enseignante spécialisée dans les aides à dominante pédagogique, Mme Dubos enseignante spécialisée dans les aides à dominante relationnelle.  Le RASED est un dispositif gratuit mis en place par le ministère de l'Education Nationale piloté par l'inspecteur de l'Education Nationale. Ces aides viennent en réponse aux demandes formulées par les enseignants ou les familles. Elles se déroulent sur le temps scolaire.

· Mme Geffray, enseignante spécialisée dans les aides à dominante pédagogique aide l'élève à consolider ses apprentissages et maîtriser ses méthodes de travail.                                    
· Mme Théry, psychologue éducation nationale mène des entretiens et effectue des bilans psychologiques. Elle assure le suivi de l'enfant en lui proposant, ainsi qu'à ses parents, un lieu d'écoute, d'échange confidentiel et un accompagnement dans la recherche des aides et d'éventuelles orientations appropriées. Elle intervient également dans le suivi des élèves en situation de handicap et pour les orientations scolaires.
· Mme Dubos, enseignante spécialisée dans les aides à dominante relationnelle agit indirectement sur les apprentissages en aidant l'enfant à se structurer et à trouver des repères. Elle accompagne l'enfant à dépasser les difficultés qui empêche sa disponibilité. L'enfant apprend ainsi à devenir élève.

Pour joindre l’antenne : Ecole Foch par courrier, par téléphone au 01 34 83 27 03 ou par mail rased.rambouillet.f@ac-versailles.fr. Ces coordonnées sont affichées dans le panneau devant l'école et sont disponibles sur une plaquette délivrée à la demande.
6) Règlement intérieur de l’école
Le règlement de chaque école s’inspire d’un règlement départemental type. Le règlement type ayant été actualisé, celui de l’école a été légèrement modifié.

Sa validation est soumise au vote.  18 voies pour, 0 voie contre, 0 abstention
Le nouveau règlement est adopté.

7) Activités Pédagogiques Complémentaires : organisation
36 h d’Activités pédagogiques complémentaires (APC) sont réparties sur l’année à raison de 2 X 45 minutes par semaine sur 24 semaines de 11h30 à 12h15, ou de 12h45 à 13h30 en fonction de la cantine. Pendant ce temps d’APC, les enseignants revoient essentiellement des notions d’apprentissages fondamentaux mais peuvent également utiliser ces heures pour travailler leurs projets de classe.

8) Évaluations CP/CE1
Tous les élèves de CP et CE1 ont passé les évaluations nationales. Cela permet de faire un bilan identique avec tous les enfants et de mettre en place des aides individuelles. Les résultats restent individuels, mais nous les analysons par classe pour organiser les contenus d’enseignement de l’année et mettre en œuvre des aides très ciblées pour l’enfant ou le groupe classe. D’autres évaluations auront lieu en janvier pour les CP.
9) Bibliothèque

La bibliothèque a été réorganisée, rangée mais le système de logiciel de gestion des livres est absent. Le prêt des livres est donc devenu compliqué dans la gestion du suivi des livres.
Les représentants des parents d’élèves proposent leur aide pour faciliter la gestion et l’emprunt des livres dans la bibliothèque de l’école.

Pour information : La médiathèque La Lanterne permet à tous les enfants scolarisés à Rambouillet d’obtenir gratuitement une carte annuelle donnant accès à l’emprunt de livres.
10) Projet de territoire
L’équipe enseignante a encore consacré plusieurs heures de réunion à la mise à jour du projet de territoire.
· Concentration, écoute, attention. (Jeux, Théâtre, Lecture d’histoire, Casques)
· Relations entre élèves, respect de la différence (Gestion des émotions, messages clairs, climat scolaire, cour de récréation, littérature de jeunesse)
· Résolution de problèmes (Jouer les situations, travailler sur des énigmes mathématiques, utiliser des supports explicites, organiser des rallyes mathématiques)
Des actions de prévention sont mises en place en CE2 avec le Rased.
Une articulation avec le PEDT (projet du périscolaire) est en cours d’élaboration. Il permettra de mettre au point auprès des élèves des règles de fonctionnement communes, de partager du matériel de jeu, d’améliorer la communication entre école et périscolaire. Le périscolaire souhaite s’impliquer en partenariat avec l’école dans la lutte contre le harcèlement et l’activité physique quotidienne.

11)  La lutte contre le harcèlement à l’école

Le ministère poursuit son action de lutte contre toutes les formes de harcèlement entre élèves. À ce titre, le programme pHARe a été déployé à la rentrée 2022 dans la totalité des écoles élémentaires et des collèges publics. Ce programme systémique prévoit, afin de mobiliser une communauté protectrice la plus large possible, une participation aux différents temps forts de la politique publique de prévention du harcèlement.

- Dispenser le programme des 10 heures annuelles d'apprentissages
- Sensibilisation des personnels, des parents.
- Journée Non au harcèlement (10 novembre).
- Prix Non au harcèlement

En parallèle, il existe dans la circonscription de Rambouillet un dispositif de prévention piloté par l’inspectrice de l’Éducation nationale. Comme indiqué dans le règlement intérieur, ce pôle climat scolaire est prêt à intervenir dans les écoles quand des situations d’intimidations sont détectées.

12) Activité physique quotidienne

Après une phase d’expérimentation, ce programme est généralisé par une circulaire de juillet 2022. 
Les formes que peuvent prendre les « 30 minutes d'activité physique quotidienne », sont variées et doivent être adaptées au contexte de chaque école. Elles peuvent être fractionnées et combinées sur les différents temps scolaires, mais aussi périscolaires. Les temps de récréation peuvent aussi être investis pour amener les enfants à se dépenser davantage et lutter contre la sédentarité avec des pratiques ludiques.
13) Les projets et les sorties prévues.
De nombreuses classes profitent des actions proposées par la Mairie de Rambouillet :

- Salle Patenôtre : biennale de la peinture et sculpture animalière en septembre/octobre

- Sortie sécurité piétons proposée par le service animation jeunesse et la police municipale

- Nombreuses sorties prévues avec La Lanterne, le palais du Roi de Rome, le Rambolitrain, le château, la Bergerie Nationale, …

14)  La photographie de classe.

Le photographe passera à l’école le lundi 7 novembre.
Pour simplifier la gestion des paiements et des commandes, le système en ligne a été choisi pour cette année. Les familles recevront uniquement le bordereau avec un modèle des photos en petit. Les commandes et le paiement se feront en ligne. La livraison se fera à l’école. 

Les familles qui ne sont pas en mesure de procéder ainsi pourront payer à l’école (l’association) qui passera la commande pour eux.
15) Cantine : 

Les nouvelles dispositions concernant la cantine se mettent en place progressivement avec l’objectif d’améliorer la qualité et de diminuer le gaspillage.

Presque toutes les familles sont inscrites au système de réservation et l’utilisent. Quelques familles rencontrent des difficultés d’accès ou d’utilisation. Ces dysfonctionnements sont à faire remonter au pôle famille afin d’être résolues.
· Des parents trouvent que le délai de 15 jours de rétractation est trop long. Compte tenu du temps nécessaire pour commander les denrées, les recevoir et les préparer, ce délai ne peut pas être raccourci si on veut lutter efficacement contre le gaspillage comme l’impose la loi anti gaspillage. Mme Ricart précise que les repas non pris pour cause de maladie de l’enfant ne sont pas facturés, le certificat médical n’est pas exigé, une attestation d’absence pour maladie de l’école peut suffire. 
· Les enseignants expriment la difficulté qu’ils ont à remplir les listes de cantine et de périscolaire le matin. Ces deux listes ne sont pas identiques. Les noms ne sont pas bien dans l’ordre alphabétique et certains enfants ne sont pas inscrits. Une réflexion sera menée pour améliorer cela.
16) Travaux et investissements.

D’importants travaux ont été réalisés à l’école Foch. 
· Réfection des corniches et pose d’éléments en zinc
· Remplacement de fenêtres dans les classes à l’étage de l’aile ouest.

· Remplacement des menuiseries du préau.
Ces travaux conséquents améliorent la sécurité, l’esthétique et le confort.

Les petits travaux sont à formuler par un système de tickets à rédiger en ligne. C’est parfois un peu contraignant mais cela a le grand mérite d’avoir une traçabilité. Le délai de prise en compte des demandes est plutôt bon.
· Abri et supports vélos : il est envisageable de monter un projet pour créer un abri à vélo pour faciliter le stockage des vélos des enfants et éviter le débordement des vélos sous le préau.
17) Chauffage

Par rapport à 2021, le coût du chauffage à très fortement augmenté. Chacun doit contribuer à réaliser des économies, en changeant ses habitudes ou en adaptant les locaux ou leur utilisation. Les chauffages vont être remis en marche dans les centres de loisirs pendant les vacances de la Toussaint et dans les bâtiments scolaires après les vacances.
La température des bâtiments sera réglée à 19°C. Les enfants devront être habillés avec des vêtements suffisamment chauds en classe.
18) Présentation des associations USEP et FOCH-GAMBETTA en fête

Ces deux associations restent communes aux deux écoles. Elles ont pour objectif de donner un cadre aux manifestations et une structure permettant de gérer de l’argent qui profite intégralement aux élèves des deux écoles. (Sorties, abonnements, matériel…). Vente de sapins, vente de chocolats… 
COMPTE RENDU USEP ANNEE 2021/2022
Mme Mary, présidente présente les comptes de l’USEP
	Dépenses :
	Recettes :

	2379,50 €
	Adhésion USEP
	4 858,15 €
	Dons des familles

	4980 €
	Sorties (Rambolitrain, La ferme de Gally, Espace Rambouillet, La bergerie nationale, Parc Astérix, Mer de sable, Château de Breteuil, Poney club, Musée de l’école
	2767,70 €
	Subvention Foch Gambetta en fête pour sorties Mer de sable et Parc Asterix

	5179,30 €
	Photographe 
	7230 €
	Photographe (Bénéfice 2050,70)

	4514,96 €
	Matériel pour classes ou école
	1968 €
	Subvention Mairie

	2173,91 €
	Achats pour la kermesse
	1115 €
	Subvention Conseil départemental

	2 739,56 €
	Transports
	1500 €
	Subvention Crédit Agricole pour achat robots cycle 3

	112 €
	Frais de gestion ou impayés
	4093,5 €
	Kermesse, (bénéfice 1919,59 €)


Le prochain conseil d’école aura lieu le vendredi 7 février 2023. Le conseil d’école est clos à 20h02.
 
La secrétaire de séance : Mme Emilie PERES
Le directeur : M. Bruno CART 

L’exemplaire signé est conservé à l’école.[image: image1.png]



